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REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

LA SAINTE-ALLIANCE

ET LES RfiFUGIES POLITIQUES

DANS LE CANTON DE VAUD

en 1823-1824.

(Lettres confidentielles inedites du landamman Henri Monod

a Etienne Dumont.)

En 1823 et 1824, la Sainte-Alliance exerga, sur le Vorort
de la Confederation Suisse, une forte pression diplomatique
afin d'obtenir l'expulsion de refugies politiques dont la

presence sur territoire helvetique lui portait ombrage. Intimide,
le Vorort agit ä son tour aupres des gouvernements canto-

naux, reclamant d'eux des mesures de rigueur. Comment le

chef liberal d'un de ces gouvernements, Henri Monod, tenta
de se degager de cet etau en cherchant ä influencer la Sainte-

Allianee par l'intermediaire d'Etienne Dumont et de l'opi-
nion publique britannique, c'est ce que nous apprend une
Hasse de lettres « tres confidentielles » adressees, de juillet
1823 ä septembre 1824, par le landamman du canton de

Vaud au publiciste genevois.
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Dejä nous eürnes, graces aux invectives de Frederic-
Cesar de la Harpe, un apergu de l'emotion causee, dans les

milieux liberaux de la Suisse romande, par les agissements
de la Sainte-Alliance b Mais le liberateur du Pays de Vaud,
tenu lui-meme pour suspect par les gouvernements absolu-

tistes, et meme vise indirectement, comme nous allons le

voir, par l'intervention des gouvernements allies, ignorait le

dessous des cartes, que va nous reveler le landamman Monod.

Le ii juillet 1823 il ecrit ä Dumont :

Les ennuis du landamman vaudois.

Monsieur Dumont,
membre du Conseil representatif, etc.,

Geneve.

Monsieur,

Connaissant votre amour pour une sage liberte et pour le

bien de notre commune patrie, je crois devoir m'adresser

franchement, quoique tres confidentiellement ä vous, pour, en

raisonnant sur ce qui se passe, que vous n'ignorez sans doute

pas, voir s'il n'y aurait point quelque moyen de le faire con-
naitre d'une maniere exacte et sous son vrai point de vue ä

quelques hommes influents et bien intentionnes qui n'en ont
peut-etre qu'un informe apergu. Je ne sais si on ne parvien-
drait pas par la a dejouer l'intrigue et ä prevenir le nouvel

orage qu'elle nous prepare.
Vous savez, Monsieur, que les ministres de F[ran]ce et

d'Aut [rich] e demanderent, il y a quelque temps, l'expulsion
de quelques individus qui devaient etre en Suisse ; le pre-

1 Lettres inedites de Frederic-Cesar de la Harpe ä Etienne
Dumont et ä la famille Duval 1822-1831, par Jean Martin, dans la
Revue Historique Vaudoise d'aofit, sept., oct. 1929 et tirage ä part
de l'lmprimerie de la Societe de la Gazette de Lausanne.
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texte etait les principes de ces homines et les complots qu'ils
fomentaient. Pour m'en tenir ä ce qui concerne mon canton,

je vous dirai qu'entre les gens notes que nous devions avoir,
quelques-uns nous etaient inconnus et n'etaient point ici,
d'autres y avaient ete et avaient dejä ete congedies ; parmi
ceux-ci entre autres se trouvait un tres mauvais sujet que

nous avions mis dehors, quoique peu auparavant il nous eut

ete recommande par le secretaire de la legation en 1'absence

de son chef, et qu'il fut alle se marier en France ; ce qui peut

vous donner une idee de la maniere dont la note etait faite.

Enfin eile comprenait encore trois personnes, dont vous con-
naissez l'une, Mr. Comte, et les deux autres sont deux vieil-
lards ex-Conventionnels1, expulses de F[ran]ce en 1815,

qui sont ici depuis 1818 avec quelques autres et avec l'atta-
che du ministre de F [ran] ce.

Notre reponse fut simple, nous dimes sur les premiers ce

que nous en connaissions, et qu'ils n'etaient pas ici. Sur les

3 autres, nous rappelämes les circonstances des deux ex-
Conventionnels, gens fort paisibles et pres de la tombe ;

quant ä Comte, nous expliquämes que notre chaire de droit
naturel etant vacante, perscnne malgre les publications ne

s'etant presente pour la remplir, Mr. Comte avait bien voulu,

pour ne pas laisser de lacune dans l'instruction de notre jeu-
nesse, se charger du cours la premiere annee ; comme ensuite

il ne s'etait presente qu'un ecclesiastique et un militaire pour
remplir la place, ce que nous avions juge ne pouvoir conve-

nir, nous la lui avions donnee provisoirement pour quatre
ans, dans l'esperance que d'ici-lä quelques jeunes gens qui
etaient hors de leur patrie et s'etaient voues au droit nous
fourniraient des hommes capables. Nous ajoutions que nous
savions bien que Mr. Comte avait ete condamne en F [ran] ce

1 Gauthier et d'Espinasse, mentionnes dans la "lettre de F.-C. La
Harpe ä Jacob Duval du 22 novembre 1823.
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pour delit ccrrectionnel de presse ä deux ou trois mois de

prison, mais que ce ne pouvait etre un motif süffisant pour
fonder la requisition qui nous etait faite, s'il n'y en avait

pas d'autre que nous ignorions ; nous en disions autant

pour les deux Conventionnels, demandant s'ils avaient fait
quelque chose de reprehensible depuis l'epoque ou le minis-

tre de F[ran]ce avait consenti ä leur sejour ici. Dans ce cas,

nous priions qu'on nous mit ä meme de juger s'ils devaient

etre expulses, ne pouvant le faire sans cela.

Des lors silence complet, nous savions seulement qu'Haller
& Cie travaillaient fortement pour nous troubler ; la Diete
n'a pas plutöt fini que la bombe a eclate. Cinq notes au

Vorort se sont suocede le meme jour, deux en particulier du

ton que prendrait un gouvernement vis-ä-vis d'une Municipality

dont il serait mecontent. Les deux notes de F [ran] ce

et d'Aut [trich] e sont, quant ä ceux dont on demande l'ex-

pulsion, les memes que les precedentes, sans cependant

faire la moindre mention de la demarche anterieure, ni par
lä meme des reponses qu'on y avait faites. Celle de Sar-

dfaignje renferme, je crois, le compte de cent individus
designes uniquement par leurs ncms, et notez que dans ce

nombre est un honnete ministre originaire ä la verite des

vallees du Piemont, qui avait etudie ici, y est reste des sa

jeunesse et avant la revolution, s'y est fait naturaliser, s'y

est marie depuis plusieurs annees, y tient une pension de

jeunes gens, et passe pour l'homme du monde le plus paisi-
ble. Les notes des deux autres ministres ne font qu'appuyer
la demarche des 3 autres. J'oubliais de dire que dans toutes
les notes on demande d'accorder des passeports pour Ham-

bourg, afin d'expedier de lä tout ce monde en Amerique.
Ainsi nous voilä condamnes ä condamner ä la deportation.

Voilä, Monsieur, l'etat des choses que je confie ä votre
prudence, si dejä vous n'etes pas completement au fait.
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J'ose croire que notre nouvelle reponse sera ce qu'elle a dejä

ete et ce qu'elle doit etre, si nous sommes dignes d'etre a la

tete d'un Peuple petit sans doute, mais honnete, sage et

independant. Je ne douterais pas qu'elle ne füt appreciee

comtne elle le serait en temps ordinaire, et qu'on nous laissät

tranquilles, si tout ce qui se passe au dehors et au dedans

ne me faisait craindre le contraire. A ce dernier egard

j'ignore s'il en est chez vous comme chez nous ; mais on

nous inonde d'agents provocateurs auxquels se livrent nos

badauds avec toute la bonhomie de gens qui n'imaginent

pas etre assez importants pour que l'on fasse attention ä

eux. On renouvelle en un mot la sourde guerre que l'on nous

faisait en 1814 et 15 dans le but de nous culbuter, ce dont

j'ai acquis ensuite la preuve que j'ai en mains.

D'apres ces donnees, vous comprendrez que s'il importe
de nous montrer calmes et fermes, il est impossible d'etre

sans inquietude, et qu'il serait bien essentiel de pouvoir con-

treminer, si possible. Nos moyens sont bien faibles en

comparison de ceux qu'on nous oppose. Si j 'etais ä la porte de

tel souverain dont je crois les intentions et le coeur tres

bons1, je n'hesiterais pas ä chercher ä penetrer jusqu'ä lui
et ä lui parier avec la plus grande franchise, j e crois que cela

pourrait dejouer. A ce defaut si dans un papier public que

je suppose qu'il doit lire, tel qu'un papier ministeriel
anglais, le Courrier qu'on dit meme ministeriel francais, ou

tout au moins le Sun, si, dis-je, dans tel papier semblable,

on faisait inserer quelques articles bien calmes, bien reserves,

qui tout en louant le desir de maintenir la paix, etc.,

peindraient ce qui se passe en Suisse, et feraient sentir que,
loin d'atteindre le but qu'on se propose par tout ce qu'on s'y

permet, on produit l'effet contraire, je ne sais si je me fais

1 Le roi cte- France Louis XVIII.
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illusion, mais il me semble que cela ne pourrait qu'etre fort
utile. II ne serait pas difficile de faire sentir que par ce que

Ton fait ä force de crier au carbonarisme, on distrait l'at-
tention des Souverains d'une ligue plus redoutable pour eux.

Que pensez-vous, Monsieur, de mon idee Je vous la sou-

mets ; si vous l'approuviez, personne ne pourrait mieux que

vous faire ce qu'il faudrait, mais il serait bon de ne pas ren-

voyer. II importerait d'ailleurs, je crois, que non seulement

dans ce qui serait publie, rien ne parüt officiel, en sorte

qu'aucun gouvernement ne put etre compromis, il faudrait

meme peut-etre encore que ce qui paraitrait eüt l'apparence
de venir d'un etranger ä la Suisse pour lui donner un air
plus impartial et plus desinteresse. — J'ajouterai que s'il

peut nous etre avantageux que Ton s'occupe de nous en

Angleterre, il est ä souhaiter que ce soit avec beaucoup de

mesure. Je sais qu'une sortie de Mr. Brougham au Parle-

ment nous a nui plutöt qu'elle ne nous a ete utile.
Pardon de cette longue epitre, le sujet me servira d'excuse.

Veuillez, je vous prie, la garder par devers vous et n'en parier

ä personne, moi-meme n'en ayant rien dit ä qui que ce

soit.

Agreez, je vous prie, Monsieur, l'assurance de ma
consideration la plus distinguee.

Lausanne, le 11-7- [18] 23.
H. MONOD.

* * *

Precisons tout d'abord quelques points. II nous parait
superflu de revenir sur les aventures du profess,eur Comte

et des ex-conventionnels Gauthier et d'Espinasse, dont nous

avons parle ä propos des lettres de F. C. de la Harpe ; mais

qui est 1'« honnete ministre originaire des vallees du Pie-

mont » auquel Monod fera de nouveau allusion dans sa
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deuxieme lettre II s'agit de M. Antoine Monastier, dont

la famille etait venue du val d'Angrogno et avait obtenu la

bourgeoisie de Lausanne en 1809 ; lui-meme, ne en 1774,

devint maitre au College academique des 1815, puis fut plus

tard, de 1829 ä 1845, pasteur ä Cheseaux ; il publia divers

manuels d'histoire et de geographie, et une Histoire de

l'Eglise vaudoise depuis ses origines et des Vaudois du Pie-

mont pusqu'ä nos jours. Grace aux bons soins de Monod, sa

carriere, on le voit, ne fut pas brisee par l'intervention des

ministres de la Sa inte-Alliance.

Karl-Ludwig de Haller, dit « le Restaurateur » (1768-

1854), oontre lequel s'exerga l'ire de Monod tout au long de

ses epitres, est trop connu pour qu'il soit necessaire de s'ap-

pesantir sur son compte : diplomate, libelliste, professeur,

parlementaire, il fut Tun des plus actifs et des plus opmiä-

ties partisans du regime aristocratique. Parmi ses nombreu-

ses actions politiques, il en est une qu'il convient de rappeler

ici : il prit en 1814 une grande part au reglement du rat-
tachement du Jura bernois ä l'ancien canton. Berne n'ayant

pu obtenir restitution totale ou partielle de l'Argovie, Haller
et Zeerleder firent une opposition tres aocentuee ä l'action

diplomatique de Pietet de Rochemont et de d'Yvernois qui
s'exerqait en faveur d'un echange de Porrentruy oontre le

pays de Gex. Et ce fut Berne qui l'emporta. C'est ainsi que

l'action de la Russie ä Vienne en faveur d'une Suisse liberale

fut contrecarree par l'agressif de Haller. Monod, qui en

reparlera dans d'autres lettres, lui en garde une rancune
tenace, et l'entrevoit partout, dans l'avenir comme dans le

passe et le present, a l'origine des intrigues qui se trament
contre les liberaux.

Venons au fait : Monod desire une intervention prudente
de Dumont en Angleterre ; «prudente », car une sortie
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vehemente comme Celles- dont le fougueux orateur Brougham

est prodigue risquerait de faire plus de mal que de bien

ä la pauvre petite Suisse a peine convalescente du drame de

l'occupation frangaise et des guerres napoleoniennes. Quel

jour Brougham avait-il fulmine contre les exigences de la

Sainte-Alliance ä l'-egard de la Confederation Ce dut etre

le 5 fevrier 1823, car ce jour-dä, raconte The Edinburgh
Magazine (tome XIII p. 370), « M. Brougham prononga un

requisitoire magistral contre les despotes qui se sont ligues

pour extirper la liberte du continent » ; les circonstances lui
offrirent « une heureuse occasion de mettre en jeu son

talent pour les sarcasmes, talent pour lequel il n'a pas de

rival». Et M. Peel, parlant au nom du gouvernement, affirma
deplorer certaines expressions employees par M. Brougham.

Que pensa Dumont des suggestions de son correspondant
Nous le saurons peut-etre lorsque seront publies un jour les

papiers precieux de la famille Monod. Pour le moment, nous
devons nous borner ä faire des conjectures ; il semble, ä lire
la replique de Monod, que la premiere reponse du publiciste
genevois n'ait pas ete tres encourageante : piutot que d'ecrire

en Angleterre, il trouvait plus simple qu'on fit de la diplomatic

ä ciel ouvert. Jugez-en ä la lecture de la deuxieme

lettre du landamman vaudois, datee du 21 juillet 1823 :

Les notes diplomatiques des puissances alliees.

Monsieur,

Je suis si fort de votre avis sur l'utilite qu'il y aurait ä

ce que l'autorite superieure, loin de craindre la publicite, se

la prescrivit au contraire, que j'en ecrivais dans ce sens ä

Zurich a un ami membre du Directoire, pendant que le

Directoire y etait. Mais on ne peut esperer de; longtemps
cette reforme de nos anciens gouvernements aristocratiques:
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le mystere leur a ete utile jadis, ils ne voient pas encore que
les temps sont changes et qu'aujourd'hui que les peuples se

melent de raisonner, une marche tranche, loyale et publique
est la seule qui puisse les satisfaire et attirer leur confiance.

J'ai cependant ecrit un mot ä ce sujet ä une personne qui

peut avoir quelque influence, mais je connais trop l'esprit
qui regne pour en attendre rien, en sorte que je ne puis que

vous reiterer la priere d'agir de votre cote sans compter la-

dessus.

Je erois mieme la chose d'autant plus instante qu'une lettre

que nous avons reque depuis celle que j'ai eu l'honneur de

vouis ecrire augmente singulierement mes inquietudes, en ce

qu'elle semblc prouver que la sage fermete qu'avait mon-

tree jusqu'ä ce jour le Directoire tendrait ä mollir. En effet,

au moment cm partait notre reponse aux notes, reponse qui
etait fort dans ma maniere de voir, en arrivait une qui, en

nous invitant encore ä force nouvelles recherches, nous par-
lait de Mr. Comte et des deux ex-conventionnels comme si

nous devions les renvoyer sans autre. Cela m'a surpris d'autant

plus que j'avais eu occasion de voir des membres du

Directoire de B[ern]e, qui m'avaient paru penser autre-

ment.

Vous pouvez croire que cette lettre ne nous a pas fait
changer notre decision, mais si nous restons seuls ä defen-

dre l'independance et l'honneur des gouvernements suisses,

vous comprendrez combien notre position est differente, et

que nous ne devons negliger aucun moyen permis pour en

diminuer le danger ; or la publicite en est sürement un :

nous ne pouvons nous la permettre ostensiblement, nous

ameuterions contre nous toutes ces vieilles perruques, que

nous avons un grand interet ä menager ; pour le faire autre-

ment, permettez-moi de compter sur vous.

2
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Vous connaissez les notes, il est done inutile que je vous

en parle, mais il serait peut-etre bon que je vous dise un mot
de notre reponse. Nous commengons par entrer entierement
dans les vues des Puissances, en Protestant de notre ferme

volonte de maintenir l'ordre, d'eviter tout ce qui pourrait
nuire ä nos voisins ; nous donnons pour garants notre plus
eher interet, le bonheur dont nous jouissons, notre prospe-
rite croissante qui ne pourraient que perdre ou etre detruits
au moindre changement.

Nous prouvons cette volonte en entrant dans les details ;

nous avons renvoye tous les fugitifs impliques dans les der-

niers troubles, nous avons cherche et recherche tous ceux

qui nous etaient annonces sans la moindre hesitation, expulse
tous ceux qui se cachaient, puni ceux qui avaient contrevenu

aux ordres donnes a cet effet. Dans la note sarde se trouve
un Mr. Monastier des Vallees du Piemont, retire ici depuis

plus de 30 ans, qui y avait etudie, y avait ete consacre, y
fut naturalise en 1810, est un de nos Regents, tient une pension

de jeunes gens, et se trouve 1'homme le plus paisible
possible. Ceci peut faire apprecier la note. Dans la fran-
gaise est un mauvais sujet qui nous avait ete recommande

par le secretaire de la legation, qu'on chassa neanmoins

bientöt apres, qui s'est marie depuis peu ä Lyon, y a des

proces, est habituellement en Savoie. Cet homme, avec un

autre qui rode dans le pays de Gex, dans vos villages et nos

villages-frontieres, et qui aussi a ete expulse de chez nous

avant toute requisition, me trompe fort s'il n'est pas aux

gages de la police, ainsi que ce dernier, et pousse chez nous

de temps a autre dans l'idee de nous compromettre.

Quoi qu'il en soit, sur tous les individus inscrits dans ces

notes de proscription, nous sommes d'accord avec la

requisition, sauf sans doute ce Mr. Monastier, Comte et les deux



- 203 —

Conventionnels. A l'egard du' premier nous disons ce qui en

est, et je pense qu'il n'en sera plus question ; pour Comte,

nous disons que notre chaire de droit naturel etant vacante

depuis une annee, et ne trouvant personne pour la remplir
convenablement, nous apprimes que Mr. C [om] te J [ea] n

Frangois etait ä Geneve oil il vivait tranquille au vu et su

de tout le monde depuis une annee, que nous l'invitämes ä

donner un eours, qu'il le fit ä notre satisfaction ; que n'ayant

toujours personne pour la chaire, nous la lui donnämes pour
quatre ans ; que nous avons bien su qu'il avait quitte la

F [ran] ce pour un debt de la presse qui 1'avait fait condam-

ner ä deux mois de prison et 2000 (livres) d'amende qu'il
avait payees, mais que cette faute n'etait pas de nature a

autoriser la demande de son expulsion ; que depuis 3 ans

qu'il etait en Suisse, sa vie studieuse et retiree nous donnait

l'assurance qu'il n'avait rien fait qui put lui meriter une telle

peine, mais que s'il en etait autrement nous priions qu'on

nous 1'expliquat. Nous disions la meme chose pour les

conventionnels, en rappelant leurs circonstances. lis sont en

Suisse depuis leur expulsion de F[ran]ee, dans ce canton

depuis 1818 avec l'attache du ministre de F[ran]ce ; ce sont

deux vieillards nuls, leurs femmes plus agreables voient un

peu de societe ; il parait que c'est ce qui les a fait distinguer
de quelques autres qui n'en voient pas et dont on ne parle

pas.

Tel est en gros l'esprit de notre reponse dans laquelle
d'ailleurs nous glissons un mot sur le ton d'une des notes

pour fixer lä-dessus l'attention du Directoire, et nous temoi-

gnons notre surprise sur ce qu'ayant dejä demande sur les

trois personnes en question l'explication que nous reiterons,
on n'a rien repondu lä-dessus, ce qui nous fait presumer que
notre reponse n'a pas ete mise sous les yeux des Puissances.
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J'ai cru devoir entrer dans ces details, Monsieur, dans

1'idee que vous en trouveriez peut-etre qui feraient d'autani
mieux ressortir ce que Ton se perrnet ä notre egard. Mais

apres l'avoir presente crüment, tel qu'il parait au premier

coup d'oeil, ne serait-il point ä propos ensuite de lever un
coin du voile derriere lequel se eachent les intrigants
subalternes qui mettent en jeu l'autorite pour satisfaire leurs

petites passions Dans le cas ou vous le croiriez utile, ainsi

qu'il me le parait, je dois vous dire ce que j'en sais, dont
vrai'Semblablement une partie au moins vous est inconnue.

Quelques mois avant l'envoi des premieres notes que nous

reqümes ce printemps, H [al] 1er vint ä Berne chercher ses

fils pour les emmener en F[ran]ce, et j'appris qu'il avait

annonce la guerre qu'il allait faire ä la Suisse, et s'etait

vante entre autres de faire chasser Comte et les Convention-

nels. Je ne sais si vous etes au fait de ce qui eoncerne

H [al] ler. C'est une tete excentrique qui veut faire du bruit
et qu'on s'oocupe de lui. En consequence, il s'est jete dans

tous les extremes. D'abord ami de la revolution suisse,

voyant qu'elle marchait sans qu'on fit attention ä lui, il vira
de bord et finit par l'attaquer. Au retour de ses amis dans

le gouvernement de B [ern] e, il fut fait professeur en droit,
vous aurez eui parier de ses principes dans ses cours sur le

pouvoir absolu. En 1813, il commenqa l'attaque de l'acte de

mediation, et travailla avec ardeur au retour de l'ancien

ordre, par lä meme des 13 cantons. II fut le principal boute-

feu dans les petits cantons, ses lettres au landamman d'Un-
terwald ont ete imprimees, et c'est principalement ä ses

instigations que cette section du canton a du la perte de la

vallee d'Engelberg.

Entre dans le Conseil secret de B [ern] e, il fut principalement

charge des negotiations de ce canton avec le Pape pour
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les arrangements relatifs aux catholiques. C'est pendant ce

temps qu'il abjura en secret, tout en continuant ses nego-
ciations ; et pour mieux tromper il communia meme avec
les Protestants ä Berne, — quoiqu'etant dejä catholique, le

tout pour le plus grand avantage de la Religion, et par due

permission de la clique Jesuite. Une telle conduite ayant ete

decouverte indigna meme les catholiques qui sont dans le

gouvernement de B [ern] e et 1'en fit chasser. De la la fureur
du personnage et son credit aupres du gouvernement occulte,

surtout d'une grande D [am] e ; il est tel, m'assure-t-on,

qu'elle doit avoir ecrit directement pour le faire nommer
ministre des affaires etrangeres de l'Etat qui vous touche et

vous tracasse. La proposition surprit et fut eludee sous le

pretexte que l'on choquerait les indigenes.

J'ajouterai qu'il a des motifs particuliers de haine avec De

La H [arp] e, depuis le Directoire helvetique, et des lors, que
la haine contre ce dernier est partagee par quelques cabinets

— entre autres l'un des plus influents. Vous savez que De

La [Harp]e va toujours droit cotnme une barre a son but,

sans s'embarrasser de heurter a droite, a gauche ou devant

lui. II en a heurte entre autres l'un qui maintenant est ä la

tete du Systeme 1, qui a travaille des long [temp] s et a reussi
ä le discrediter, et qui, non content de ce triomphe, saisit

toutes les occasions de lui tomber dessus. Or la maison de

De L [a Harp] e est ouverte aux trois hommes en question,
raison pour les distinguer. Le c[anto]n de Vaud doit en

grande partie son existence ä De 1 [a Harp] e, raison pour
chercher a le detruire, outre que le regime constitutionnel y
marche fort bien, donne le plus fort dementi ä ses adver-

saires, et un exemple detestable aux ptuples voisins.

Ce dernier motif vous regarde aussi, et 'es hommes ä

1 Evidemment Chateaubriand.
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talents, tons liberaux, que renferme Gen [ev] e, offusquent.
Vous trouverez dans cet apergu succinct le dessous de carte
des chicanes qu'on nous cherehe. Peu de personnes s'en dou-

tent : vous comprenez que je dissimule ä mon ami ce qui

peut le concerner, quoique j'entrevoie qu'il en a quelque

doute. On avait ecrit au b[eau] pere de Comte [Jean-

Baptiste Say] ce qui regarde celui-ci, deux lettres que ce

b [eau] pere a ecrites a Chat [eaubriand] pour demander une

audience sont restees sans reponse. Le parti est done pris de

la part de ces Messieurs, e'est maintenant ä nous ä prendre
franchement le nötre, et ä voir si nous voulons nous mon-

trer dignes de la place que nous occupons, ou nous resoudre
ä n'etre, comme le veut Mr. de B [onal] d, que de grandes

municipalites humblement soumises non pas aux Puissances

voisines, mais ä quelques agents subalternes et passionnes de

ces Puissances.

C'est la la question. Votre choix parait fait, Monsieur,

comme le mien, veuillez done travailler de votre cote comme

je ne m'endormirai pas du mien. Des articles sages et bien

faits, ainsi que vous le savez, dans un papier anglais modere

et repandu seraient bientöt repetes en F [ran] ce et partout,
et pourraient exciter une indignation qui finirait peut-etre

par etre partagee par les Puissants, ou tout au moins par
les eclairer.

Je craindrais de vous ennuyer par mes longueurs, si je ne

savais l'interet que vous prenez ä cette importante affaire

qui vient de nouveau troubler le peu de vie qui me reste et

que j'esperais finir dans le calme et la douce paix.
Agreez, je vous prie, Monsieur, avec mes remerciements

pour votre bonne lettre qui m'a fait un tres grand plaisir,
l'assurance de ma consideration la plus distinguee.

Lausanne, le 21. 7. [18] 23.
H. MONOD.
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Ce calme, cette douce paix que Monod desire, il ne les

trouvera pas ä la tete d'un gouveruement : ses tracas con-

tinuent, ses craintes s'accroissent. Douze jours seulement se

sont ecoules depuis l'envoi de cette longue lettre et dejä il
reprend la plume, insiste aupres de Dumont pour la
publication d'articles exposant la delicate situation de la Suisse

et les ennuis que lui causent les grandes puissances, et se

lamente sur le peu de resistance qu'offre le Vorort aux
exigences des diplomates etrangers.

Le Vorort insiste.

A Monsieur Dumont, membre du Conseil representatif, etc.

Geneve.

Lausanne, le 2. 8. [i8]23.
Monsieur,

Je vous accable de mes lettres, mais si vous voulez bien

vous occuper des tracasseries qu'on nous suscite, il est neces-

saire que vous soyez au courant. Je vous marquais dans ma

derniere les explications que nous avions donnees au Vorort
sur tout oe qu'on nous demandait, et notre refus d'acquiescer
ä la demande d'expulsion des trois personnes dont je vous

parlais. Je vous disais de plus, je crois, qu'une lettre du

Vorort qui avait croise la notre me faisait craindre qu'il
n'eüt pas conserve la fermete qu'il avait montree jusques

alors. La suite a prouve que ma crainte n'etait pas sans fon-
dement.

Nous avons regu une nouvelle lettre de cette autorite, dans

laquelle eile rappelait fort au long ce qui s'etait passe au

sujet des Conventionnels, lors de leur expulsion, les

requisitions faites ä ce sujet par les Puissances, les engagements

pris par tous les cantons en reponse de ne les tolerer que pro-
visoirement, mais de les renvoyer si on le leur demandait ;
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le cas ayant lieu, nous ne pouvions, sans manquer aux
engagements pris en Diete, refuser ; le Vorort se trouvait done,

nous disait-il, dans l'obligation d'insister pour les deux en

question. Quant ä Mr. C [om] te il insistait de meme sous

pretexte qu'il etait dans la categorie de ceux que, par le

concordat fait dans la derniere Diete, les cantons s'etaient engages

ä ne pas tolerer.

Nous avons repondu qu'apres avoir recherche tout ce qui
s'etait passe depuis 1815 nous avions trouve qu'en effet on

avait pris des engagements dans le genre de ceux dont on

nous parlait, mais que nous avions pense que cela tenait ä la

circonstance du moment, que les Conventionnels en question
etant venus une couple d'annees apres avec l'attache du mi-
nistre de France, nous n'avions pas imagine etre lies pour
ces nouveaux venus, et que l'hospitalite que nous leur avions
accordee düt etre une espece de piege pour eux, et eüt du

nous conduire ä attendre pwur les expulser que l'äge et les

infirmites eussent aggrave leur sort d'une maniere peu
humaine Cependant puisqu'on reclamait un engagement

pris avec nos Confederes, nous ne voulions pas qu'ils pus-
sent nous reprocher d'y avoir manque, et nous donnions les

ordres en consequence, bien entendu que nous n'entendions

point cooperer ä une espece de deportation en Amerique, en

sorte que nous nous contentcrions de leur donner un- passe-

port pur et simple pour le lieu qu'ils nous indiqueraient, et ä

ce defaut pour B [ern] e.

En venant ä Mr. Cfomjte, nous repondions qu'il etait
impossible en relisant le Concordat de voir qu'aucun des

articles put lui etre applicable, qu'ici done il n'y avait aucun

engagement pris, et qu'en cedant nous nous croirions coupa-
bles envers la Suisse entiere autant qu'envers nous-memes,
puisque ce serait reconnaitre l'obligation oü eile serait d'obeir
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ä toute injonction qui lui serait faite, et que, ce premier pas

fait, il faudrait ceder sur tous les autres. Nous nous
refusions done ä renvoyer Mr. C [om] te, declarant qu'il n'y
avait que la demande expresse qui nous serait faite de la

part de toute la Confederation qui pourrait nous y engager.

C'est vendredi passe que nous avons ecrit, nous n'avons

pas encore de reponse ; mais aujourd'hui jeudi nous avons

regu de Mr. Comte une lettre digne de lui. II nous annonce

qu'il a appris la demande faite ä son sujet par la F[ran]ce,
appuyee par 5 Puissances, l'insistance du Canton directeur,
nos refus, qu'ä Dieu ne plaise que les persecutions qu'on lui
suscite puissent etre un sujet de lutte et de trouble pour un

Pays qui l'a aocueilli, etc., etc., en consequence il prend ses

arrangements pour partir. Nous avons conclu d'envoyer au

Vorort copie de sa lettre qui, en terminant cette seanda-

leuse affaire d'une maniere dont Mr. C [omte] a tout l'hon-

neur, et les autres toute la honte, nous en laisse au rnoins la

moindre part.

Si ceci finissait tout, Monsieur, nous pourrions non pas

nous reposer sur nos lauriers, mais nous consoler par l'espe-

rance de rester tranquilles. Malheureusement on ne peut

guere envisager ce qui a eu lieu que comme une escarmou-
che par laquelle on a voulu nous täter, et la maniere dont

nous l'avons soutenue fait prejuger ce qui arrivera, lorsque
les grands coups se donneront. Je crains fort de voir la
repetition de ce qui eut lieu en 1813 et 14. A la diete de 9bre 1813,

dans laquelle on annonga la neutralite, le plus parfait ensemble

regnait, je ne dis pas assez, c'etait de l'enthousiasme, les

petits cantons entre autres voulaient tout pourfendre et nous

temoignaient la plus cordiale amitie ; en janvier suivant tout
etait sens dessus dessous, tout sentiment de dignite etait
perdu : au lieu de l'appät. qu'on offrait alors pour diviser,

3
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ne tenterait-on point aujourd'hui par celui du retour de l'aris-
tocratie les cantons qui y tenaient jadis, et beaucoup de

gens dans les nouveaux ne s'y laisseraient-ils pas prendre
Ce qu'il y a de certain, c'est qu'om ne veut plus d'esprit de

liberte, voilä ce dont nous pouvons etre bien sürs.

Dans oet etat de ehoses je reviens toujours a cette sage

publicite dont nous parlions, si par une suite d'articles bien

faits, qui eclaireraient sur ce qui se passe, et seraient nour-
ris par quelques reflexions evidentes et calmes, on pouvait
ramener les Puissants de bonne foi, rechauffer les tiedes,

faire honte aux laches, et demasquer les hommes corrom-
pus ou prets a l'etre, on parviendrait peut-etre sinon ä pre-
venir les coups, au moins ä les affaiblir. Je vous soumets

ma fagon de voir, Monsieur, si vous voyez autre chose a quoi

je puisse etre bon, veuillez m'en faire part, mais c'est le

moment ou jamais oft les amis de leur pays et d'une sage liberte
doivent se rallier, s'entendre et reunir leurs efforts pour les

sauver, s'il est encore possible.

Agreez, Monsieur, avec mes doleanees, l'assurance de ma

consideration la plus distinguee.
H. MONOD.

P.-S. — J'ai renvoye ä aujourd'hui vendredi 3. 8. l'envoi
de ma lettre, pensant que nous aurions peut-etre quelque
chose de B [ern] e, nous n'avons rien regu.

Quarante-huit heure plus tard, Monod reprend la plume :

Monsieur Dumont, membre du Conseil representatif, etc.

Geneve.

Beiair sur Morges, le 3. 8. [18] 23.

Monsieur,

Ce n'est qu'hier matin qu'on a remis chez moi ä Lausanne

votre lettre du 30. 7. passe, qui m'a ete renvoyee le soir ici
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oü je suis depuis avant-hier soir chez mon fils 1, ainsi eile a

croise Celle que j'ai eu 3'honneur de vous ecrire avant-hier
vendredi. Comme je compte rester ici une qumzaine de

jours, j'aurais um grand regret de vous manquer si vous

venez ä Lausanne dans l'intervalle : J'aimerais done beau-

coup ä etre prevenui ä temps du jour, ou ce qui m'arrange-
rait bien mieux, Monsieur, serait que vous voulussiez accepter

le diner en passant, ce qui vous detournerait tres peu, la

campagne que j'habite n'etant pas ä plus de vingt minutes
de Morges, oü en vous adressant ä mon gendre le Dr. Maze-

•
let vous trouveriez quelqu'um de fort empresse ä vous y
conduire. En attendant un mot de reponse lä-dessus, je vous
dirai que je n'ai aueun doute que ce qu'on vous marque
d'Angleterre sur les personnes qui ne sont pas fächees d'etre
contraintes ne soit tres vrai, mais il me semble que c'est une

raison de plus pour suivre ä notre idee de publicite ; et s'il
est douloureux pour un Suisse d'avoir ä reveler la comduite

peu honorable du gouvernement de sa Patrie, si c'est la un

moyen de le ramener a ce qu'il se doit, il n'y a pas ä hesiter.

Or, sans trop compter sur l'efficace de ce moyen, comme
c'est peut-etre le seul qui se presente, je crois tou jours
important de le tenter. Je suis au reste si fort de votre avis

sur les titres d'honneur, les croix et toutes ces babioles, que

je regardai plutot comme une humiliation celle qui me fut
adressee dans le temps, et que je ne me decidai ä ne pas la

refuser que sur l'observation qui me fut faite de l'effet
fächeux qui pourrait en resulter pour mon Canton, qu'une
telle demarche ferait d'autant plus noter de principes de

jacobinisme ; c'est cette meme crainte qui nous a empeches

de porter la loi prohibitive que vous avez.

J'ai eu le plaisir de voir hier Monsieur votre neveu

1 Henri Monod, 1783-1850, depute au Grand Conseil et ä la Diete,
Colonel federal.
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J [acob] Duval, avec lequel je dine aujourd'hui ; nous avons

sans doute beaucoup parle des tristes circonstances dans les-

quelles nous nous trouvons, je lui ai meme lu la derniere

lettre par laquelle nous refusions de congedier Mr. C [om] te,

mais comime j'ai vu qu'il ignorait notre correspondance, je
ne lui en ai point parle.

Veuillez agreer, Monsieur, l'assurance de ma consideration

la plus distinguee.
H. MONOD.

* *.*
D'une discretion absolue meme vis-ä-vis de son neveu

favori et confident Jacob Duval, Etienne Dumont parait
hesiter encore ä saisir la presse anglaise de la question des

refugies politiques en Suisse. Mais, des avant le debut de sa

correspondance avec Monod, il avait fait part de la situation

ä son ancien eleve, lord Lansdowne. Celui-ci, en effet,
lui avait ecrit le 9 juin 1823 : « Nous avons eu ici des echos

sinistres de l'etat politique de la Suisse en ce qui concerne

ses relations avec l'etranger, mais je pense que vous ne lais-

seriez pas votre republique en danger sans nous le faire
savoir ». Et le 10 juillet : « Depuis que je vous ai ecrit, j'ai
regu votre bonne lettre et l'expose de la situation politique
actuelle de la Suisse, qui, bien que moins mauvaise que je
n'avais ete amene ä le craindre, est, je pense, loin d'etre

satisfaisante. En verite, il est impossible de savoir quand on

pourra faire cesser le Systeme qui consiste ä gouverner
l'Europe par une police royale, ou comment on pourra le

concilier avec l'independance reelle des Etats. » (Lettres
inedites de mon dossier.)

En revanche, je n'ai rien trouve dans les lettres d'Angle-
terre sur la question des decorations, introduite par Dumont
dans sa discussion avec Monod.
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Maintenant que, grace ä ce dernier (et grace au soin avec

lequel Dumont a conserve ses lettres), nous connaissons le

« dessous des cartes », jetons un.coup-d'oeil sur le « dessus »

des memes cartes, tel qu'il etait ä cette epoque montre au

public par les communications officieuses faites ä la presse.
On lisait dans la Gazette de Lausanne du 8 aoüt 1823 :

« Le rapport fait ä la diete sur les communications du

gouvernement relatives ä la presse et ä la police ä exercer

sur les etrangers, a offert le plus haut degre d'interet. La
commission, chargee d'examiner cette grande question, a

trouve dans les circonstances actuelles, des motifs suffisants

pour l'etablissement d'une surveillance de police uniforme et

concordante sur les deux objets sus-mentionnes ; mais elle

est restee unanime dans sa conviction, que, par cette
surveillance, il ne pouvait et ne devait etre porte aucune

atteinte, ni aux rapports etablis par Facte federal, ni aux
droits de souverainete des cantons. II a done ete reconnu

qu'une invitation pressante serait adressee dans ce sens par
la diete aux gouvernements cantonaux.

» Ainsi, la commission a propose, au sujet de l'abus de la

presse, que les autorites superieures de tous les cantons

seraient invitees ä prendre des mesures serieuses et
süffisantes pour que les gazettes, journaux, ouvrages periodiques
et brochures, en parlant des pays etrangers, eussent le plus

grand soin d'ecarter tout ce qui pourrait blesser les egards
dhs aux puissances amies, ou occasionner de leur part des

plaintes fondees, et qu'ä cet egard on ne s'attachät pas seu-

lement ä la punition des contrevenants, mais principalement
ä empecher de semblables publications.

» A l'egard de la police sur les etrangers, la commission a

propose d'eviter par des mesures süffisantes l'entree ou le

sejour en Suisse de refugies qui, ä cause de crimes commis,
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ou pour avoir trouble la tranquillite publique, ont quitte
leur patrie ou se trouvent poursuivis pour de pareils objets,
ainsi que d'etrangers admis ä sejourner en Suisse et qui en

abuseraient pour entreprendre des menees dangereuses con-

tre le gouvernement legitime d'une puissance amie, ou pour
troubler la tranquillite et la paix interieure ; de ne permet-
tre l'entree des etrangers en Suisse que lorsqu'ils se trouvent

munis de pieces emanees des autorites de leur domicile

et par lesquelles ils seront suffisamment legitimes ; et,

dans le cas d'un sej our prolonge, ces pieces de legitimation
doivent etre reconnues par les ministres de leur gouvernement

accredites pres la Confederation suisse, lorsque leur

gouvernement y entretiendra un ministre.
» La diete a adopte ä l'unanimite les propositions de sa

commission, et le decret y relatif a ete transmis ä tous les

gouvernements. »

Si, a la lecture de ce communique, le bon public voulut
bien se laisser rassurer, Monod, lui, devint de plus en plus

inquiet en raison des intrigues qui se multipliaient et dont

son imagination, semble-t-il, exagerait encore la portee.
Tres emu, il reprit la plume :

Intrigues d'agents subalternes.

Monsieur Du Mont, membre du Conseil representatif, etc.

G eneve.

Monsieur,

Les nouvelles depuis vous ne sont rien moins que steriles.

On a eu avis de demarches clandestines qu'on tente dans

notre canton pour renouveler la demande du retour ä l'an-
cien regime ; le sei mis ä 5 Kreutzer au lieu de 4 qu'on le

payait ci-devant sert de texte principal ä la demande, qui
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doit etre presentee secretement aux Puissances. La police
de Geneve est-elle bien disposee quant ä son esprit, et

croyez-vous qu'elle voulüt cooperer ä rechercher sous main
la trame Nous avons chez nous un de vos matadors que

j'ai lieu de croire qui n'y est pas etranger, le ci-devant sei-

gn [eu] r de Vincy ; je ne sais si par ses tenants et ses abou-

tissants dans votre ville on ne pourrait point decouvrir quel-

que chose.

Berne se laissera-t-il encore prendre ä ce piege C'est ce

qui est plus ä craindre qu'ä desirer. N'en sera-t-il point de

nouveau dupe j'en ai quelque soupqon, croyant qu'on
trame contre la Suisse autre chose qu'un retour ä l'ancien

regime. En effet, outre que ce retour, en occasionnant un
bouleversement general, offre les plus grandes difficultes et

ne ferait qu'y preparer de nouvelles crises, il ne detruirait
pas completement cet esprit de liberte qui perce toujours
plus ou moins dans tout Etat constitue en republique. Je ne

sais done s'il ne s'agirait point d'aneantir en Europe cette

forme de gouvernement dont la propagation dans le

nouveau monde effraie les maitres de l'Ancien.

Dans ce but on n'aurait qu'ä revenir ä une proposition qui
eut lieu lors de la distribution des peuples au Congres de

Vienne ; il fut question d'y donner aussi la Suisse en indem-

nite ä quelque Prince ; l'embarras du choix fut, dit-on, ce

qui arreta. On s'entendrait peut-etre mieux aujourd'hui,
nous avons dans ce moment ä Lausanne le j eune p [rin] ce

de S [ue] de qui y a ete en partie eleve, j e suis sür qu'il plai-
rait fort ä notre rue de Bourg, et peut-etre conviendrait-il
egalement aux Puissances, il descend par sa mere des

Zähringen ; vous comprenez que ce serait d'autant mieux
revenir aux anciens temps.

II est inutile de vous dire, Monsieur, que tout ceci part
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de mon imagination ; ne m'etant pas donne de penetrer dans

l'antre du Lion, je ne puis m'en tenir qu'aux conjectures :

ce qu'il y a de sür, c'est que nous sommes sous la päte, et il
ne Test pas moins, par ce qui se passe, que nous n'en sor-

tirons pas tels que nous sommes ; une lettre que je regois

d'une personne qui me donne de temps en temps des avis

qu'a toujours justifies l'evenement, m'en persuaderait lors-

que tout le reste ne me le dirait pas. Voici done ce que me

dit cette personne instruite :

« La diplomatie va vous laisser tranquilles en Suisse pour
tout l'hiver, dans oe sens que, sauf des accidents imprevus,

vous n'entendrez pas parier jusqu'au printemps d'injonc-
tions adressees au Directoire federal sous forme de notes

diplomatiques. Mais je dois vous prevenir que la diploma-
tie ne dormira pas ; on vous parcourra dans tous les sens,

pour preparer des voies de corruption et surtout pour exploiter

les haines, dont le gerrne est dans la difference des

opinions religieuses ou politiques. Ce qui doit attirer le plus

votre attention, c'est les faux liberaux qu'on lancera parmi
les patriotes suisses, pour les compromettre : on voudra fa-

briquer une conspiration pour la punir, il faudra done com-

mencer par lancer des agents provocateurs. Je sais bien

qu'un homoie distingue ;qui a une vieille experience et qui
possede la connaissance des hommes, discerne sur la

premiere phrase un faux liberal d'un vrai patriote. Mais les

hommes distingues sont rares, et ä mon avis c'est un de

leurs devoirs de premunir contre des surprises les hommes

bien intentionnes qui n'ont pas les memes avantages

qu'eux. »

Le conseil est fort sage, mais il faudrait dans ce pays

surtout plein de petites villes et de reunions journalieres
etre toujours lä et partout pour arreter les langues et fer-
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mer les bouches, et qu'est-ce qu'un pays que peut perdre un

propos du premier sot qui bavarde II n'est pas moins vrai

que l'extrait que je vous communique explique tres bien les

demarches dont je parle en commengant. La meme manoeuvre

eut lieu sur la fin de 1814, et au commencement de 1815,

lors du traite fait k Vienne entre 3 puissances contre la Rus-

sie ; on pensait alors a commencer les operations en detrui-
„sant l'oeuvre de cette derniere puissance en Suisse, les eve-

nemerrts du temps dejouerent la trame, mais j'ai en mains

le plan qu'un hasard m'a procure, il y a quatre ä cinq ans.

On me marque encore qu'en Suisse l'apathie est generale

exeepte parmi le clerge catholique qui trwuaille avec succes,

ce sont les termes. Je ne sais si vous savez qu'ä la tete de

l'Etat rnaj or g [enera] 1 suisse dont vous connaissez le

C[olone]l est un Fribourgeois notre ennemi particulier, qui

a dans sa manche ä peu pres tous nos offieiers aux gardes,

et qui vint expres dans son pays, lorsqu'il fut question de

mettre de cöte Girard 1 et de le remplacer par les Jesuites.

Vous jugerez d'apres tout cela les moyens et les ressourees.

Maintenant que faire Surveiller sans doute autant que

possible, et si vous croyez qu'on s'y prete chez vous ou l'on

est plus adroit que chez nous, ce serait fort bon : si ensuite

l'on decouvre quelque chose, tomber dessus ä bras rac-
courci et promptement. Voyez-vous quelqu'autre moyen La

publicite dans ce cas-ci, au lieu de dejouer, ne tendrait-elle

pas plutöt ä rendre simplement plus circonspect et peut-etre

par lä-meme ä agir plus sürement. Je vous soumets ces

observations ; si vous ne partagez pas mes craintes, je vous

prierai seulement de ne parier de l'extrait que je vous
communique que de maniere ä ne compromettre personne, et

[ä ce] que l'on ne put venir ä reconnaitre l'auteur de l'avis.

1 Le pere Girard.

4
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On me marque que Mr. C [amt] e a obtenu le visa de son

passeport par le m [inistr] e des Pays-Bas, et q [u'il] doit se

mettre en route au Ier jour.

Veuillez, Monsieur, en me rappelant au souvenir de Mon-

s[ieur] votre compagnon de voyage, agreer l'assurance de

ma consideration la plus distinguee.

Le 19. 8. [18] 23.
H. MONOD.

Le compagnon d'Etienne Dumont, eternel voyageur, etait
son eher ami Beliot : du 10 juillet au 11 aoüt, ils parcou-
rurent ensemble la Suisse.

Et le « ci-devant seigneur de Vincy » — II s'agissait,

sans nul doute, de Frangois-Auguste Maurice de Vasserot,

1754-1841, dernier seigneur de Vincy, qui, apres une vie

militaire mouvementee dans les regiments suisses ä l'etran-

ger, s'etablit dans le canton de Vaud et en 1804 fut regu

bourgeois de Berne, ä qui il envoya deux oursons en temoi-

gnage de reconnaissance. En 1815, les commissaires du roi
Louis XVIII dans les departements de l'Est eurent de

frequents conciliabules avec lui ä Vincy : -ils cherchaient ä

obtenir en Suisse des armes et de l'argent ; aussi le gou-
vernement vaudois fit-il une perquisition dans son chateau 1.

II ne faut pas s'etonner, dans ces conditions, que Monod ne

l'ait pas porte dans son eoeur.

Quelques noms, encore, a identifier dans la mesure du

possible ä propos de cette lettre :

le chef de l'Etat-major de l'armee federate etait alors
!'« Oherst-quartiermeister » Hans-Konrad Finsler ;

l'officier fribourgeois etait ou le colonel Charles-Emma-

1 Consulter : Le Chateau et l'ancienne Seigneurie de Vincy, par
Gaston de Lessert, Geneve, Kundig, 1912.
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nuel von der Weyd, nomme ä l'Etat-major en 1820, ou le

lieutenant-colonel Nikiaus de Reynold, nomme en 1822 ;

le pretendu pretendant au tröne suisse etait Gustave de

Wasa, ne le 9 novembre 1799, fils du roi Gustave IV qui
avait du abdiquer en 1809 au profit de son oncle

Charles XIII, et qui des lors resida en Allemagne, aux Pays-
Bas et en Suisse. La mere du jeune candidat etait une prin-
cesse badoise de la famille des Zähringen, Frederique, fille
du prince heritier Charles-Louis.

Passons ä la sixieme lettre, et nous constaterons que
l'ombre du prince suedois s'effaee de l'horizon du landam-

man vaudois, mais que les craintes relatives ä l'espionnage

politique des grandes puissances demeurent :

Monsieur Du Moni, membre du Conseil representatif, etc.

Geneve.

Monsieur,

Tout en vous demandant le plus grand secret sur l'avis
donne d'une maniere tres confidentielle que je vais vous

communiquer, je laisse ä votre prudence ä voir ce que vous
ferez avec vos amis pour les mettre en garde, et les engager
ä beaucoup de circonspection. Un docteur medecin M.orris-
son doit etre parti de Londres, charge par l'opposition de

voir ce qui se passe en Suisse, et de s'entendre avec les inte-

resses sur la maniere dont les membres de cette opposition
devront se prononeer ä ce sujet. Jusques lä il semble qu'il
n'y ait rien que de bien : mais trois Puissances ä qui le

personnage est suspect ont donne ordre de le surveiller et

de suivre toutes ses demarches, lesquelles, comme vous pen-
sez bien, sont ä leurs yeux tres revolutionnaires, et qu'elles
feront envisager sur ce pied. Voilä ce qui doit faire tenir en

garde, car il faut eviter tout pretexte si on le peut.
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Nous avons eu communication des reponses aux notes,

elles sont en general dans un tres bon sens, Celles ä l'Aut [ri-
che] et ä la F [ran] ce en particulier, developpees avec

dignite et assez de fermete, celle ä la Pr [usse] assez adroite
et pleine d'egards. Le commencement de celle ä la Pr[usse]
rappelle notre revolution un peu d'apres les principes de la

lettre ä Ra [ou] 1 R [ochett] e, le reste n'est pas mal. Sur le

tout l'esprit de ces reponses semblerait assez conforme ä

celui qui regnait en Diete, dont les actes subsequents s'etaient

plus ou moins ecartes. Si done la confiance ne peut etre

entierement revenue, la defiance est moins grande.

Jusques ä present nous n'avons rien de nouveau sur les

projets d'adressd dont je vous avais parle ; on m'a dit
seulement qu'il ne devait pas y avoir de conclusion positive,
on se bornait ä des plaintes sur le nouveau regime. On a eu

d'ailleurs quelque indice de pourparlers qui devaient avoir
eu lieu pour se concerter dans le but de demander un prince
f [rangai] s. Tout cela est encore fort dans le vague ; ce qui

me parait en resulter de plus clair, e'est que l'avis dont je

vous parlais qu'on allait nous parcourir en tous sens est

reel, cette derniere histoire de Prince qui a l'air si ridicule

ayant excite l'animadversion d'une de nos autorites
subalternes qui n'avait aueune idee de machinations.

J'ai l'honneur, Monsieur, de vous reiterer l'assuraince de

ma consideration la plus distinguee.

Laus[anne], le 28. 8. [18] 23.
H. MONOD.

Nous renvoyons, pour ce qui concerne la « lettre ä Raoul

Rochette », aux observations que nous avons formulees ä

propos de F. C. de la Harpe.

(A suivre.} Jean MARTIN.
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